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SOCIÉTÉ MINIÈRE OGOUÉ-LOBAYE 
(1945-1965) 

Filiale de la Société minière intercoloniale 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-equatoriale/Societe_miniere_intercoloniale.pdf 

Extraction de 1.344 kg d’or de 1949 à 1965, 
date de sa dissolution à la suite du décès de l’ingénieur Sadargues 

AEC 1951/570 — Société minière de l'Ogoué-Lobaye (S.M.O.L.) 
Siège social à BERBERATI (A.-E. F.). 
Correspondance : 8, square Chanton, NEUILLY-SUR-SEINE.  
Capital. — Société anon.,18 septembre 1945, 30 millions de fr. C. F. A. en 60.000 

act. de 500 fr. 
Objet. — Exploit. évent. d'un permis gén. de rech. de mines p. pierres précieuses 

attribué à la Société minière intercoloniale par décret du 9 mai 1940 au Moyen-Congo 
et en Oubanghi Oriental. 

Conseil. — MM. Louis Asscher, Henri Berger, M. Jacques Berger, Vincent Berger 
[tous quatre de la S.M.I.], Société Parminac . 1

————————————— 

 Société de participations minières en Afrique Centrale (PARMINAC). Conseil : Édouard Catalogne, 1

présid. ; François de Flers et Charles Bastid [tous de la Bq de l’Indochine], Léonard Haines Leach, Georges 
[William-Victor] Dermody, la société « Consolidated African Selection Trust », Londres, admin.



 
Coll. Serge Volper 

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Serge_Volper.pdf 
SOCIÉTÉ MINIÈRE OGOUÉ-LOBAYE 

Société anonyme coloniale 
Capital : quarante cinq millions de fr. CFA 

divisé en 9.000 actions de 5.000 fr. CFA chacune 
Statuts déposés chez Me Varlet, notaire à Bangui (A.E.F.) 

——————— 
Siège social : Berberati (A.E.F.) 

——————— 
ACTION DE CINQ MILLE FRANCS CFA AU PORTEUR 

entièrement libérée 
Un administrateur : H. Berger 
Par délégation du conseil : ? 

R.C. Bangui 92 B 
Droits de timbre payés au comptant au bureau de l’Enregistrement de Bangui,  

27 juin 1950, sous le no 161 et 15 juin 1952 sous le no 212 

Imp. Papeterie de la Bourse, 82, rue Richelieu, Paris 
—————— 



1953 : CAPITAL PORTÉ DE 45 À 60 MF C.F.A. 

 

Coll. Jacques Bobée 
www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Jacques_Bobee.pdf 

SOCIÉTÉ MINIÈRE OGOUÉ-LOBAYE 
Société anonyme coloniale 

Capital : soixante millions de fr. CFA 
divisé en 12.000 actions de 5.000 fr. CFA chacune 

Statuts déposés chez Me Varlet, notaire à Bangui (A.E.F.) 
——————— 

Siège social : Berberati (A.E.F.) 
——————— 

ACTION DE CINQ MILLE FRANCS CFA AU PORTEUR 
entièrement libérée 

Un administrateur : H. Berger 
Par délégation du conseil : ? 

R.C. Berberati 23 B 
Droits de timbre payés au comptant au bureau de l’Enregistrement de Bangui,  

27 juin 1950, sous le no 161 et 15 juin 1952 sous le no 212 
et 5 mars 1053 sous le no 413. 

Imp. Papeterie de la Bourse, 82, rue Richelieu, Paris 
—————— 



COMPAGNIE ÉQUATORIALE DE MINES  
[Desfossés 1956/734]  

www.entreprises-coloniales.fr/afrique-equatoriale/Equatoriale_de_mines.pdf 

Particip. : … Minière intercoloniale… Minière Ogoué-Lobaye.  
————————————— 


